
              

                     

 
REPENSER LES LIENS ENTRE GOUVERNANCE DES SOCIETES 

ET DURABILITE DES SOCIO-ECO-SYSTEMES A PARTIR DU SAHEL 
 

CYCLE D’ANIMATION SCIENTIFIQUE (JANVIER-DECEMBRE 2026) 
 

Si l’urgence environnementale, et le fait qu’elle appelle des analyses croisant sciences 
écologiques et sciences sociales, sont des constats largement partagés, les façons de poser 
la question de la durabilité et de penser les actions pouvant la favoriser demeurent en débat. 
Proposé dans le cadre du Projet Thématique Long (PTL) Transition, Gouvernance, Société 
de l’Université de Montpellier, ce cycle d’animation scientifique propose une réflexion 
pluridisciplinaire sur les liens entre gouvernance des sociétés et durabilité, en mobilisant 
sciences humaines et sociales (anthropologie, économie, histoire, géographie, sciences 
politiques, sociologie) mais aussi droit, écologie et sciences de l’environnement.  
 
Il est organisé en quatre séminaires, visant à faire un état des lieux des controverses autour 
des notions centrales, explorer des clés d’analyse nouvelles, débattre de travaux empiriques 
récents. Sans que ce soit exclusif, les études de cas se centreront sur le Sahel, région du 
monde où ces débats sont particulièrement forts, du fait des incertitudes climatiques, de 
l’importance du pastoralisme et de la mobilité, de la confrontation entre normes coutumières 
et étatiques, et des tensions politiques actuelles.  

**** 
 
Séminaire 1. 2 février 2026. Penser les liens société/nature et leur gouvernance. Etat des lieux 
et controverses.  
 
Il s’agit ici de proposer un état des lieux pluridisciplinaire et un retour critique sur les concepts-clés 
mobilisés dans les recherches, en particulier ceux de gouvernance et de socio-éco-systèmes. Tout en 
étant largement utilisés, ces concepts sont polysémiques, utilisés par les différentes disciplines sans 
toujours une maîtrise suffisante de leurs significations et leurs enjeux dans les autres.  
 
Séminaire 2. Avril 2026. Des clés d’analyse novatrices à mettre à l’épreuve 
 
Cette séance sera l’opportunité de présenter et discuter des grilles théoriques originales, en cours de 
développement, pour penser les liens entre sociétés et écosystèmes et discuter leur pertinence pour 
la question de la gouvernance. 
Intégrité fonctionnelle des écosystèmes, régimes de ressource, compromis sociaux institutionnalisés 
seront parmi les entrées discutées. 
 
Séminaires 3 et 4 (juin et septembre 2026). Que nous apprennent les recherches actuelles sur 
le Sahel ?  
 
Ces deux séances permettront de présenter et débattre des recherches récentes, apportant des 
éclairages originaux sur les liens complexes entre dynamique des sociétés, enjeux politiques, modes 
d’usages des ressources et dynamique des écosystèmes.  
 
Atelier final (novembre 2026) 
 

Cet atelier permettra d’élaborer la synthèse et les enseignements de ce cycle.
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Questionnement scientifique 

 
Assurer une transition vers une durabilité des socio-écosystèmes est un objectif affiché 

dans de nombreuses régions du monde. Une telle transition suppose des changements 
transformatifs majeurs, qui concernent autant les systèmes de production que les systèmes 
de gouvernance des sociétés et des territoires ; aussi les termes de « gouvernance », 
« territoires », « ressources », « durabilité », « résilience », « services écosystémiques » se 
sont-ils imposés dans les débats sur les enjeux de transition écologique. Ils sont cependant 
chacun largement polysémiques, et souvent peu articulés. 

Comment penser la « durabilité » dans des écosystèmes et des sociétés en 
bouleversements ?  

Si l’enjeu d’atteindre une durabilité est largement partagé, le contenu de cette durabilité fait 
débat : non seulement dans les termes assez connus de la durabilité faible ou forte1, mais 
surtout dans les façons de penser la durabilité à travers ses articulations socio-
écosystémiques. Ainsi, la durabilité peut renvoyer à un modèle où les ressources sont traitées 
comme des objets au statut indépendant, selon une conception culturelle spécifique à la 
modernité occidentale, qui fait abstraction des relations d’interdépendance que les sociétés 
entretiennent avec des multitudes d’espèces, d’éléments du vivant et de forces 
environnementales pour leur subsistance et leur survie (Descola, 2006, Tsing 2017, Zask, 
2019). L’environnement ainsi désocialisé est un répertoire de « ressources » à exploiter, 
pensées en termes de stocks épuisables à maintenir en limitant les prélèvements en dessous 
d’un seuil calculé par rapport à un état d’équilibre écosystémique. Cette logique sous-tend par 
exemple la gestion de la terre via la mise en place de clôtures (ranches, mises en défens, 
etc.), la définition de limites aux usages, ou encore la détermination de compromis entre 
différents usages et modes d’exploitation. 

Mais la durabilité peut aussi faire référence à une conception dynamique où faire fructifier, et 
donc enrichir une base de ressources est la clé de la satisfaction des besoins des générations 
suivantes. Thompson (1997) propose ainsi une vision fondée sur le paradigme de « l’intégrité 
fonctionnelle » (functional integrity), selon lequel la durabilité dépend du maintien d’interactions 
et fonctions entre les multiples composantes - biologiques et sociales - d’un système, qui 
génèrent ce qui fait ressource au sein de ces « communautés » du vivant (Tsing, 2017). Ce 
jeu dynamique d’interdépendances est indissociable des valeurs, références et normes qui 
leur sont attribuées et qui les régulent, donc des institutions au sens d’accords et compromis 
politiques, qui les sous-tendent, et où les usagers sont au centre. La durabilité ne tient dans 
cette perspective pas au fait de figer ces configurations socio-environnementales et politiques 
dans un état donné, mais d’en favoriser de manière dynamique les formes et conditions de 
renouvellement, ainsi que les facteurs de déstructuration et de transformation (Hubert & Ison, 
2011). Là où les interventions de développement tendent encore à privilégier les approches 
sectorielles et les raisonnements en termes de taux de prélèvements sur les écosystèmes, les 
recherches sur la durabilité dans des contextes marqués par de forts aléas mettent en avant 
l’importance de la mobilité, des interdépendances, complémentarités et de la flexibilité des 
institutions socio-politiques, et la notion d’intégrité fonctionnelle des socio-écosystèmes. Quant 

 
1 « La durabilité faible (n.d.a : ainsi qualifiée par ses détracteurs) postule la substituabilité totale du capital naturel 
(n.d.a : en référence au capital manufacturé) alors que la conception forte démontre que cette substituabilité devrait 
être sérieusement limitée en raison de l'existence d'éléments critiques que le capital naturel fournit pour l'existence 
et le bien-être humains ». Pelenc, J., Ballet, J. & Dedeurwaerdere, T. (2015) Weak Sustainability versus Strong 
Sustainability. Brief for GSDR 2015. 
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à la notion de services écosystémiques2 souvent utilisée dans les arènes politiques, le projet 
examinera dans quelle mesure elle est synonyme d’intégrité fonctionnelle. 

Quelle que soit la conception de la durabilité, elle pose nécessairement des questions de 
gouvernance. Dans une perspective d’écologie, les débats sur la durabilité traitent des 
ressources comme élément d’un écosystème, alors que les sciences sociales considèrent 
comme ressource ce qui est susceptible d’un usage (Weber, 1998). Dans le modèle classique 
cité plus haut, il s’agit de limiter les prélèvements, en segmentant les espaces et en 
recomposant les règles d’accès et d’usage dans chacun d’entre eux, en mettant en place des 
dispositifs nouveaux de gouvernance, conçus dans une logique gestionnaire. La seconde 
approche, selon nous plus innovante, conduit à prendre acte des jeux complexes d’alliances 
et de rivalités qui gouvernent en pratique l’accès aux différentes ressources des différents 
usagers du territoire, du rôle que jouent la flexibilité des usages, la mobilité, la négociation, 
dans la régulation des équilibres socio-écologiques, et du contexte de crise de la gouvernance. 

Dans ces courants de pensée, nous prenons acte des limites des approches en termes de 
socio-écosystèmes qui tiennent peu compte de l’histoire et des conflits (Cote et Nightingale, 
2012 ; Clément, 2013 ; Fabiniy et al, 2014), ou du fait que la gouvernance des ressources est 
fondamentalement un enjeu sociopolitique autant qu’écologique (Lavigne Delville, 2012). Nous 
considérons que la gouvernance porte sur le contrôle des ressources (avec des enjeux 
politiques) et sur la répartition des droits d’accès (avec des enjeux socio-économiques) ; 
qu’elle suppose des arbitrages entre intérêts à court et moyen/long terme. La gouvernance 
réelle des ressources est faite de conflits et de rivalités autant que de synergies et d’alliances, 
d’inclusion autant que d’exclusion, elle peut produire de l’ordre comme du désordre (Blundo 
et Lemeur, 2009). La question des formes de régulation stabilisées entre groupes d’acteurs et 
entre intérêts qui sont susceptibles d’empêcher la surexploitation des ressources et les 
exclusions sociales ne va pas de soi : de tels arrangements supposent des compromis 
politiques entre des acteurs variés, aux intérêts diversement contradictoires, que les 
interventions étatiques et les institutions peuvent favoriser, stabiliser ou rendre plus aléatoires. 

 Nous proposons de mettre à l’épreuve du débat en sciences sociales et avec les 
sciences environnementales la portée tant théorique qu’opérationnelle de la notion 
d’intégrité fonctionnelle des socio-écosystèmes comme axe central d’articulation entre 
gouvernance et durabilité. 

Le Sahel comme cas paradigmatique 
C’est à partir du cas paradigmatique du Sahel, région du monde objet de « crises 
enchevêtrées » (Olivier de Sardan, 2023), terrain principal de recherche des membres du 
noyau porteur de ce projet, que nous proposons d’enrôler des scientifiques de sciences 
sociales et environnementales dans cette réflexion interdisciplinaire élargie à d’autres 
problématiques régionales. En effet, les milieux (semi)arides sahéliens3 offrent un point de vue 
fécond sur les enjeux liés aux changements accélérés actuels, climatiques et 
environnementaux et les tensions sociales et politiques qui les sous-tendent et les 
accompagnent à l’échelle globale (Casciarri et al. 2022). La double question, de comment 
appréhender la « durabilité » et la gouvernance de ce qui fait ressource au Sahel est 

 
2 La notion de service écosystémique met l’accent à la fois sur les ressources matérielles (les services 
d’approvisionnement) et immatérielles (les services culturels) et sur les processus écologiques sous-jacents à la 
(re)production de ces ressources (les services de régulation). La durabilité d’un SES revient alors à une gestion 
permettant la production dans le temps des services bénéficiant aux humains et à une adaptation de la gestion aux 
changements des attentes sociétales. 
3 Conscients du caractère exogène, vague et politique de la notion de Sahel (Amselle, 2022), nous l’employons 
dans une acception large des espaces à climat « sahélo-saharien » et « sahélo-soudanais » historiquement reliés 
par les circulations politiques et les modes de vie des populations qui les habitent. 
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particulièrement cruciale et nous tenons cette région pour paradigmatique pour trois raisons 
précisées ci-dessous : la variabilité forte et structurelle des conditions environnementales 
(accentuée par le dérèglement climatique), l’histoire de la gouvernance des ressources et la 
pluralité des normes inscrites dans des compromis entre des usages multiples et flexibles ; 
enfin le nécessaire affranchissement de l’héritage politique ayant poussé l’externalisation des 
coûts socio-environnementaux à ses limites. 

i. Les milieux (semi)arides sahéliens se caractérisent par la variabilité forte et structurelle de 
la pluviosité, à la fois dans le temps, entre saisons et années, et dans l’espace, d’une échelle 
macro, entre biotopes et régions, à une échelle méso, d’un paysage à un autre. Cette 
variabilité climatique et environnementale est la première déterminante de dynamiques 
végétales évoluant de façon non linéaire dans une alternance d’épisodes extrêmes 
(sécheresses, inondations, feux, etc.) (Behnke et Scoones, 1992 ; Sayre, 2019). Les sociétés 
sahéliennes ont socialisé et contribué à façonner leurs environnements à travers leurs 
systèmes de production intégrant activités agricoles, pastorales et forestières qui constituent 
la base de leurs moyens de subsistance (Raynaut dir., 1997). Dans la durée, elles se sont 
constituées en tirant parti de la variabilité spatiale et temporelle des conditions 
environnementales et des paysages. En pastoralisme, la mobilité saisonnière d’hommes et de 
troupeaux fait de la variabilité environnementale un facteur de production et un avantage « 
comparatif » par rapport à des milieux aux conditions plus stables et uniformes (Krätli et 
Schareika, 2010 ; Krätli, 2008). En agriculture, la variabilité environnementale est au cœur de 
savoirs, pratiques et formes d’organisation allant de la sélection et la circulation des semences, 
aux assolements et pratiques culturales, à la gestion des interactions avec l’élevage, 
l’agroforesterie aux formes de mobilité de travail et à la diversification des activités 
économiques (Blanco et al, 2017). 

 Dans ces socio-écosystèmes non-équilibrés (Behnke, Scoones and Kerven, 1993), aux 
conditions fluctuant selon les saisons et les années, les acteurs locaux assurent leur accès 
aux ressources et leurs moyens d’existence par la mobilité, les alliances, dans des 
logiques et des systèmes politiques fluides. Si elles ne sont pas exemptes de conflits, ces 
logiques sont plus adaptées au contexte que des conceptions rigides, visant à fragmenter 
les espaces et les systèmes de production et à réguler les stocks. 

ii. La gouvernance des territoires dans cette région du monde, de « ce qui fait ressource » en 
leur sein, et de l’imbrication des enjeux environnementaux, économiques et politiques, repose 
historiquement sur une imbrication du « gouvernement des hommes et du gouvernement de 
la nature » (Jacob 2004), où i/ différents groupes d’usagers, souvent organisés en 
spécialisation ethno-professionnelles, partagent l’accès aux différentes ressources au sein de 
territoires placés sous le contrôle d’autorités politiques à la légitimité historique et rituelle, en 
fonction de leurs identités et de leurs liens au territoire et ii/ les formations politiques supra-
locales reposent plus sur le contrôle du commerce que sur les rentes issues de la production 
agricole ou pastorale. Si ces institutions, en tant qu’accords politiques dynamiques et 
changeants, évoluent dans des cadres inégalitaires dont le conflit est un élément constitutif, 
elles ont en même temps valorisé les alliances et la réciprocité, et mis en place des 
complémentarités créatrices de ressources entre milieux (ex. zones sèches et humides, 
inondées et exondées) et activités hétérogènes (ex. agriculture, pastoralisme, pêche, 
exploitation forestière, etc.) (Barrière et Barrière, 2002 ; Krätli, 2015). La conquête coloniale a 
à des degrés divers recomposé ces formes de gouvernance en introduisant de nouvelles 
formes de territorialisation, d’exploitation et de contrôle des ressources, générant des 
situations variées de pluralité des normes et des autorités. Aujourd’hui droit public et 
régulations coutumières continuent de coexister et de s’influencer mutuellement et la 
croissance démographique, les changements sociaux ou religieux et la marchandisation de 
l’économie et des ressources contribuent à recomposer la gouvernance (Poudiougou, 2025). 
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Dans ce contexte, les logiques de compétition et d’accaparement des ressources sur fond de 
crises agraires et politiques contemporaines ont favorisé l’émergence de groupes armés 
insurrectionnels de matrice djihadiste et contre-insurrectionnels (Rangé, Magnani, Ancey, 
2020). Ces derniers profitant de ces crises, ont pris le contrôle de portions des territoires 
nationaux et mis en place de nouvelles formes de gouvernance par la violence (Magnani et 
Bonnet, 2022). 

 Du fait de leur histoire, les sociétés sahéliennes sont marquées par la diversité des 
groupes sociaux, une emprise variable de l’Etat sur les territoires et les conduites, une 
forte pluralité des normes et une concurrence entre pouvoirs, ce qui pose la question des 
conditions dans lesquelles des arrangements stabilisés orientés vers la durabilité sont 
possibles dans des cadres de gouvernance complexes. 

iii. Les politiques publiques sur la terre et les ressources, articulant les logiques d’intervention 
de l’Etat, d’institutions transnationales du développement (Ferguson, 2006) et de différents 
acteurs de la gouvernance locale, reposent le plus souvent sur des conceptions normatives 
en décalage avec les logiques des usagers. Elles contribuent à accroître l’incertitude sur les 
règles et les autorités chargées du contrôle de l’accès aux ressources et parfois même à 
aggraver les logiques d’accaparement. Depuis la période coloniale, les spécificités socio-
environnementales et politiques des sociétés et des milieux sahéliens font l’objet 
d’incompréhensions et de controverses. La variabilité environnementale ayant été conçue 
comme une anomalie et une contrainte, les effets conjoncturels de sécheresses 
particulièrement intenses ont été appréhendés comme des dynamiques de d’aridification 
irréversibles4, souvent imputées aux pratiques agricoles et pastorales des populations locales. 
A la volonté politique de contrôle des espaces par le pouvoir étatique s’est ajoutée une 
conception technicienne de l’exploitation des ressources cherchant à imposer sa « rationalité » 
à des pratiques pastorales mal comprises (Cnrst et Orstom, 1979). Cela a justifié des 
interventions prônant des formes d’artificialisation des systèmes agricoles et pastoraux non 
durables, et en fort décalage avec les catégories cognitives et politiques, les savoirs et les 
pratiques endogènes (Davis, 2016). Les orientations majeures en termes de politiques 
agricoles, foncières et environnementales (monocultures d’exportation ; formalisation et usage 
exclusif du foncier ; artificialisation, spécialisation et fragmentation d’espaces agricoles, 
pastoraux et de conservation) et les modèles sociotechniques qu’elles ont promus : ranches, 
hydraulique pastorale pro-sédentarisation, aménagements hydro-agricoles, « amélioration » 
génétique du bétail, cultures fourragères, etc. (Magnani, Ancey, Hubert, 2019 ; Magnani, 
2020), ont contribué à désarticuler des synergies socio-environnementales et les formes de 
gouvernance qui les sous-tendaient, en accroissant souvent inégalités et conflits (Galvin et al. 
2008 ; Swift, 1996 ; Behnke & Mortimore, 2016). 

Cependant, depuis les années 1970, la compréhension des écosystèmes sahéliens et la 
reconnaissance des savoirs locaux ont progressé. Des interventions cherchent à se 
positionner en accompagnement des dynamiques locales (Lavigne Delville, Castellanet et 
Broutin, 2004). De nombreuses pratiques de gestion des terres dans un objectif affiché de 
durabilité ont été mises en œuvre, mobilisant diversement les acquis des expériences 
antérieures. Certaines ont montré leur potentiel pour la restauration écologique de la 
biodiversité et l’amélioration des systèmes de production par des gains en matière de services 
écosystémiques (Fassinou et al., 2024 ; ex. régénération naturelle assistée du couvert arboré, 
techniques de conservation des eaux et des sols, cordons pierreux, zaï, etc.). D’autres ont fait 
l’objet de controverses comme notamment celles qui impliquent la mise en place de zones de 
mises en défens (ex. plantations d’arbres, pâturage tournant en espaces clôturés). Cette 
histoire de l’externalisation des coûts sociaux et environnementaux, qui atteint ici ses limites 
de manière violente, renvoie à ce qui se passe dans d’autres régions du monde où le 
« business as usual n’est plus une option » (FAO, 2018). La promotion d’une « gestion 

 
4 Définies comme « désertification » à partir des années 1970-1980. 
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décentralisée des ressources » s’est le plus souvent faite sur une base technicisée, ne tenant 
pas suffisamment compte des logiques locales de gouvernance des ressources ni de leurs 
enjeux politiques. En promouvant la reconnaissance légale des droits sur les terres agricoles, 
les réformes foncières ont-elles-même favorisé des formes d’individualisation et de contrôle 
plus exclusif des terres, au détriment des logiques coutumières de réciprocité. 

 Malgré des ouvertures, les conceptions des pratiques locales et des enjeux 
environnementaux portées par les services techniques nationaux et les acteurs 
internationaux, et les conceptions du droit et des réformes légales, continuent largement à 
promouvoir une conception technicisée de la « gestion » des ressources, en décalage 
avec les formes locales de gouvernance et ne favorisant pas l’émergence de processus 
politiques négociés. 

 Ces situations appellent ainsi à questionner de façon approfondie les conceptions de la 
durabilité et de la gouvernance, dans une perspective qui d’une part intègre des formes 
culturelles qui regardent autrement l’humain et le politique et d’autre part, étendent les 
domaines du politique et de l’écologique, non plus conçus comme des domaines séparés, 
à des relations et à des formes de socialités reliant humains et non-humains. 

Un cycle d’animation scientifique 
Le cycle d’animation scientifique permettra une discussion approfondie de ces différentes 
conceptions, en fonction des disciplines et des écoles, et les mettra à l’épreuve de situations 
de gouvernance des ressources au Sahel. Nous mettrons un accent sur les différentes 
approches en sciences sociales (sociologie/anthropologie, sciences politiques, sciences de 
gestion, droit, géographie) et en écologie. Nous mettrons en particulier à l’épreuve l’hypothèse 
que la notion d’intégrité fonctionnelle des écosystèmes peut être un concept intégrateur pour 
bâtir un cadre conceptuel novateur articulant ces notions, enrichissant les débats autour des 
socio-éco-systèmes à partir d’une perspective interdisciplinaire ancrée dans les sciences 
sociales.  

La réflexion portera en particulier et sans prétention d’exhaustivité les questions du 
pastoralisme et de l’agroécologie, pour leur valeur heuristique sur l’intégrité fonctionnelle des 
socio-écosystèmes et les dynamiques agraires au Sahel. Face au risque d'augmentation de 
la température mondiale au-delà du seuil de non-retour, face à des stratégies de production 
agricole fondées sur l'utilisation intensive et non durable de ressources et d'énergie pour créer 
des environnements artificiels stables, le pastoralisme apparaît sous un nouveau jour (Ancey 
et al., à paraître). Par ailleurs, le Sahel joue le rôle d’une zone de passage pour de nombreux 
trafics dont les fonctionnements demeurent peu étudiés (Sampo, 2019), mais peuvent 
ponctuellement impacter la gouvernance des socio-écosystèmes locaux. Si, par le passé, le 
pastoralisme a été présenté comme un archaïsme par les tenants de la vision dominante de 
modernisation et d'intensification, aujourd'hui la situation s’est inversée. Requalifié en tant 
qu’activité agroécologique pouvant faire de la variabilité environnementale et de la flexibilité 
des frontières entre activités un atout pour minimiser l'apport d'énergie et de ressources 
externes (FAO, 2021), le pastoralisme ouvre des voies pour repenser les relations socio-
environnementales, et ce qui fait ressource au sein et entre des territoires et des modes 
d’existence appréhendés dans leur diversité et leurs formes d’interaction (complémentarités, 
concurrences, compromis, conflits, etc.). 
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